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Louis Turbide au 418 492-2706 poste 105
direction@leplacoteux.com

@gensdaffairesdesaintpascal

Vous aimeriez devenir 
membre gratuitement?

PAYANTPAYANT
C’estC’est

d’être membre de

C’EST PLUS DE 

9 000$
en argent Place Saint-Pascal 

injecté chez les membres  
au cours de la dernière année
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Horaire régulier des bureaux municipaux
Services administratifs

Assemblée publique le 9 février prochain

La Ville de Saint Pascal invite la population à participer à 
une importante assemblée publique de consultation qui se 
tiendra le lundi 9 février 2026 à 19 h, au Centre socioculturel 
situé au 470, rue Notre‑Dame. Cette rencontre marque 
une phase décisive du processus de révision du plan 
d’urbanisme et des principaux règlements d’urbanisme. 

Lors de la séance du 12 janvier, le conseil municipal a adopté 
les projets de règlements suivants :

•	 Plan d’urbanisme (4192026)
•	 Zonage (4202026)
•	 Construction (4212026)
•	 Lotissement (4222026)
•	 Administration des règlements d’urbanisme (4232026)

Ces projets visent notamment à harmoniser les outils 
d’aménagement avec le Schéma d’aménagement et 
de développement révisé de la MRC de Kamouraska, à 
moderniser les normes et à mieux encadrer le développement 
résidentiel, commercial, industriel et agricole du territoire. 

L’assemblée publique permettra d’expliquer en détail 

SERVICE DES COMMUNICATIONS

À la une

SAINT-PASCAL AMORCE LA DERNIÈRE ÉTAPE DE LA RÉVISION  
DE SES OUTILS D’URBANISME

les changements proposés ainsi que leurs impacts sur 
l’organisation future du territoire. Les citoyens et organismes 
pourront formuler leurs questions, commentaires et 
préoccupations. 

Les projets de règlements peuvent être consultés en 
ligne sur le site Web de la Ville à l’adresse  :  https://www.
villesaintpascal.com/fr/vie-municipale/consultation-
publique/, ou à l’hôtel de ville sur rendez‑vous.
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026

REVENUS 2025 2026 ÉCART

Taxes générales sur valeur foncière 4 262 795 $ 4 440 760 $ 	 177 965 $

Taxes sur service de la dette 	 745 582 $ 825 483 $ 	 79 901 $

Taxes de services 	 1 698 915 $ 1 745 895 $ 	 46 980 $

Taxes sur une autre base 	 167 014 $ 127 394 $ 	 (39 620 $)

Tenant lieu de taxes 	 486 137 $ 439 152 $ 	 (46 985 $)

Transferts 	 1 226 741 $ 1 182 928 $ 	 (43 813 $)

Services rendus 	 435 100 $ 469 072 $ 	 33 972 $

Imposition de droits 	 65 561 $ 70 581 $ 	 5 020 $

Intérêts 	 40 800 $ 60 001 $ 	 19 201 $

Autres revenus 	 182 006 $ 240 149 $ 	 58 143 $

Total des revenus 	 9 310 651 $ 9 601 415 $ 	 290 764 $

AFFECTATIONS 2025 2026 ÉCART 

Appropriation du fonds de roulement 	 205 277 $ 201 000 $ 	 (4 277 $)

Appropriation surplus accumulé non affecté 170 000 $ 170 000 $

Affectation des réserves 	 578 399 $ 475 000 $ 	 (103 399 $)

Total des affectations 	 783 676 $ 846 000 $ 	 62 324 $ 

 Total 	 10 094 327 $ 10 447 415 $ 	 653 088 $ 

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Pascal a adopté, lors 
d’une séance extraordinaire tenue le lundi 15 décembre dernier, 
son budget pour l’année 2026. Ce budget reflète la volonté 
de l’administration municipale de poursuivre le développement 
des infrastructures, d’améliorer la qualité de vie des citoyens et 
de maintenir une gestion responsable des finances publiques.

Au cours de l’année 2025, la Ville a réalisé plusieurs projets 
structurants, notamment la réfection d’un ponceau majeur sur 
le 4e rang Est, le remplacement d’un camion d’unité d’urgence 
pour le Service d’incendie, l’acquisition du plan de sécurité 
civile et la mise à jour de terrain sur la rue Marie-Anne-Fournier. 
L’inauguration officielle du Centre socioculturel, l’ouverture d’un 
service de garde de proximité dans l’espace communautaire et 
l’acquisition d’un camion à benne pour les travaux publics ont 
également marqué l’année. Les élections municipales de 2025 
ont permis de renouveler l’engagement démocratique au sein 
de la communauté.

Pour l’année 2026, la Ville prévoit la réfection du lit de séchage 
aux eaux usées et de la gare patrimoniale, tout en préparant la 

Prochaine parution : 6 mars 2026 - Date de tombée : 16 février 2026

Publié par Ville de Saint-Pascal 
465, rue Taché, Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0 
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articles qui seront publiés de même que de modifier certains textes.
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fête du 200e anniversaire qui aura lieu en 2027. L’administration 
municipale investira dans l’achat de génératrices pour les 
bâtiments d’eau potable et d’eaux usées, l’ajout d’un module 
de jeux pour les jeunes enfants au parc Ernest-Ouellet, 
ainsi que l’installation de compteurs d’eau. La mise à jour 
de la convention collective et de la politique des cadres, la 
modernisation des appareils de chauffage au Centre sportif et 
l’actualisation des outils d’urbanisme figurent également parmi 
les priorités.

Le budget de fonctionnement pour 2026 reflète une gestion 
rigoureuse des dépenses et une volonté affirmée de limiter 
l’impact des hausses de coûts pour les citoyens. Les principales 
sources de revenus demeurent les taxes municipales, les 
transferts gouvernementaux et les services rendus, alors que 
les charges principales incluent le transport, l’administration, 
l’aménagement urbain, la gestion des matières résiduelles et 
le service de la dette. La Ville s’engage à maintenir l’équilibre 
budgétaire tout en poursuivant ses efforts pour absorber les 
augmentations de coûts et préserver la qualité des services 
offerts à la population.
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

 COMPARATIF DES CHARGES 2025 - 2026

CHARGES 2025 2026 ÉCART

Administration 	 1 815 207 $ 	 1 826 191 $ 	 10 984 $

Sécurité publique 	 1 180 311 $ 	 1 209 663 $ 	 29 352 $

Transport 	 1 736 067 $ 	 2 011 354 $ 	 275 287 $

Réseau aqueduc et égoût 	 1 711 076 $ 	 1 857 329 $ 	 146 253 $

Matières résiduelles 804 629 $ 	 650 217 $ 	 (154 412 $)

Cours d’eau 	 21 967 $ 	 6 541 $ 	 (15 426 $)

Santé et bien-être 	 62 602 $ 	 36 100 $ 	 (26 502 $)

Aménagement, urbanisme et environnement 	 141 868 $  	 163 620 $ 	 21 752 $

Promotion et développement économique 	 432 316 $  	 381 087$ 	 (51 229 $)

Loisirs, culture et vie communautaire 	 1 795 099 $ 	 2 129 768 $ 	 334 669 $ 

Frais de financement 	 553 852 $ 	 670 983 $ 	 117 131 $ 

Total des charges 	 10 254 994 $ 	 10 942 853 $ 	 687 859 $ 

AFFECTATIONS 2025 2026 ÉCART

Amortissements 	 (1 126 600 $) 	 (1 370 164 $) 	 (243 564 $)

Remboursement de la dette 	 490 756 $ 	 487 741 $ 	 (3 015 $)

Remboursement fonds de roulement 	 97 051 $ 	 54 917 $ 	 (42 134 $)

Activités d’investissement 	 293 676 $ 	 210 464 $ 	 (83 212 $) 

Réserves et affectations 	 84 450 $ 	 121 604 $ 	 37 154 $

Total des affectations 	 (160 667 $) 	 (492 438 $) 	 (334 771 $) 

 Total 10 094 327 $ 10 447 415 $ 353 088 $ 

 TAUX ET TARIFICATION 2026

TAXES FONCIÈRES
2025 2026

(du 100$ d’éval.) (du 100$ d’éval.)

Résidentielle 	 0,9600 $ 	 0,9850 $

Agricole et forestier 0,9600 $ 	 0,9850 $

Non-résidentiel 1,6700 $ 1,7320 $

Industriel 1,6700 $ 1,8000 $

Service de la dette 	 0,1851 $ 	 0,2019 $

SERVICES 2025 2026

Aqueduc 	 362,31 $ 	 412,25 $

Égout 	 160,00 $ 	 162,00 $

Vidange de fosse septique 	 105,48 $ 	 127,50 $

Collecte des ordures 	 164,25 $ 	 184,00 $

Recyclage 	 37,13 $ 	 10,00 $

Matières organiques 	 143,25 $ 	 96,50 $

Réserves financières : boues 25,00 $ 	 35,00 $

Réserves financières : eau potable 	 25,00 $ 	 35,00 $

Financement : eau potable urbain 	 8,88 $ 	 5,11 $

Financement : Patry/Varin/Taché (utilisateurs aqueduc et égout) 	 65,67 $ 	 42,94 $

Système de traitement tertiaire	 Bionest modèle SA-3D 605,08 $ 692,22 $

	 Premier Tech modèle DiUV-025 623,63 $ 706,78 $

M.R.C. de Kamouraska  235, rue Rochette 1,6922 $ 1,6821 $
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

 Service incendie 2026 2027 2028

Camion incendie autopompe 1 200 000 $

 Travaux publics

Remorque isolée 20 000 $

Balai ramasse poussière mécanique tracteur 30 000 $

Remplacement 9 ponceaux rang 4 Est (PIRLL) 1 219 919 $

Pavage Rang 4 Est sur 5 km (PIRLL) 3 003 192 $

Agrandissement caisson étançonnement 30 000 $

Panneaux messages variables (sécurité voirie) 20 000 $

Remorque aspiration/regard et nettoyage travaux 50 000 $

 Hygiène du milieu

Réfection Chapleau/Blondeau/section St-Elzéar 8 403 930 $

Compteurs d’eau ICI et 20 résidences 120 816$

Pompe égout sanitaire - regard 30 000 $

Réfection lit de séchage eaux usées 145 500 $

Réfection vannes et conduite aération étangs 1 et 2 220 000 $

Génératrice usine eau potable (traitement) 175 000 $

Génératrice eau potable (station de pompage) 75 000 $

Génératrice eaux usées (pompage ave du Parc) 60 000 $

 Développement

Aire de bienvenue 175, Varin/covoiturage, bornes, échanges, art public (Plan d’action 2025) 75 000 $

Circuit historique/Balado (Plan d’action) 30 000 $

Belvédère du sommet et aménagements 20 000 $

 Bâtiments

580, rue Côté (fenêtres arrières côté ouest) 30 000 $

Réfection gare patrimoine 216 136 $

Garage municipal amélioration SST 25 000 $

Loisirs

Réfection patinoire bandes et surface 395 000 $

Éclairage t. balle/anneau glace ave Martin 248 403 $

Estrades terrain baseball Mgr Boucher 50 000 $

Panneau électrique terrain principal et ajout 4 lampes 22 000 $

Module de jeux 0-5 ans Parc Ernest-Ouellet 24 000 $

Changement appareils chauffage aréna 20 000 $ 24 000 $

GRAND TOTAL DU PLAN TRIENNAL 1 043 452 $ 12 894 822 $ 2 044 622 $

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 (suite)
Le programme triennal d’immobilisations pour la période 
2026-2028 prévoit des investissements importants dans 
l’entretien et la modernisation des infrastructures municipales. 
Le financement des immobilisations pour 2026 sera assuré 
par un fonds de roulement de 201  000  $, des subventions 
gouvernementales totalisant 720 361 $ et des emprunts à long 
terme de 122 092 $.

La mairesse de Saint-Pascal, madame Solange Morneau, 

tient à souligner les efforts déployés pour limiter les impacts 
financiers sur les citoyens : « Malgré le contexte économique 
actuel qui rend la tâche particulièrement ardue, je suis fière du 
travail accompli par le conseil et l’équipe municipale afin de 
préserver la qualité des services tout en maintenant une saine 
gestion des finances publiques. »

Le document complet des prévisions budgétaires 2026 est 
disponible sur le site Web de la Ville. 
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SÉANCES DU CONSEIL

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL
Séance ordinaire du 10 novembre 2025
Lors de cette séance, Madame Louise St-Pierre, greffière a 
procédé au dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires 
complétées par Mesdames Solange Morneau, Isabelle 
Chouinard, Josée Chouinard et Caroline Hudon de même que 
par Messieurs Francis Ouellet, François Gagné-Bérubé et Alain 
Potvin.
Le conseil municipal a résolu :
•	 de procéder aux nominations suivantes sur les comités ci-

après énumérés :
	– Comité Saint-Pascal, Ville en santé : Isabelle Chouinard et 
Caroline Hudon

	– Comité de démolition  : Francis Ouellet, François Gagné-
Bérubé et Caroline Hudon

	– Comité consultatif d’urbanisme : Francis Ouellet, François 
Gagné-Bérubé et Caroline Hudon

	– Comité intermunicipal sur le Service de sécurité incendie : 
Francis Ouellet

	– Comité des ressources humaines  : Isabelle Chouinard et 
Josée Chouinard

	– Comité d’analyse des demandes pour le Programme de 
soutien à la culture : Josée Chouinard

	– Comité d’analyse des demandes pour la Politique d’aide 
aux exploitants d’entreprises : Alain Potvin et François 
Gagné-Bérubé

	– Comité d’analyse des demandes pour la Politique d’aide en 
développement social et communautaire : Josée Chouinard 
et Caroline Hudon

	– Commission des finances : Solange Morneau, Alain Potvin 
et François Gagné-Bérubé

•	 d’autoriser le versement d’un montant de 7 518,37 $ à Monsieur 
Rémi Pelletier à titre d’allocation de départ conformément à 
la Loi sur le traitement des élus municipaux et d’approprier 
ledit montant à même le surplus accumulé non affecté de la 
Ville pour le paiement de cette dépense.

•	 d’adopter la programmation des travaux dans le cadre du 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et 
collectives du Québec (TECQ) 2024-2028.

•	 d’autoriser le paiement à 9091-9598 Québec inc. (Transport 
Pierre Dionne) d’un montant de 2 944,58 $ incluant les taxes 
correspondant à la libération complète de la retenue de 
garantie détenue par la Ville en regard du contrat pour le 
remplacement d’un ponceau sur la route Moreau.

•	 d’octroyer un contrat à Marcel Charest et Fils  inc. pour 
réaliser l’installation d’un garde-corps en verre devant les 
gradins extérieurs du Centre socioculturel et l’installation 
d’ouvre-portes automatiques pour la plate-forme élévatrice 
au montant total de 37  123,35  $ incluant les taxes et 
de pourvoir au paiement de cette dépense à même le 
Règlement numéro  390‑2023 modifiant le Règlement 
numéro 301‑2017 décrétant des travaux d’agrandissement et 
de réaménagement du centre communautaire Robert-Côté 
afin d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un montant 
additionnel de 6 948 070 $.

•	 d’octroyer à H2Lab inc. le contrat pour réaliser les analyses 
d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux usées industrielles pour 
la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 au coût 
de 21 845,83 $ incluant les taxes, les frais de disposition et le 
transport aller-retour des boites d’échantillonnage.

•	 d’accepter la proposition d’Excavation Stephan Michaud 

pour le déneigement des neuf citernes incendie aux montants 
incluant les taxes de 4 943,93 $ pour la saison 2025-2026, 
5 058,90 $ pour la saison 2026-2027 et 5  173,88 $ pour la 
saison 2027-2028.

•	 d’octroyer le contrat de services professionnels en vérification 
externe à Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. au 
montant total de 94 969,35 $ incluant les taxes pour réaliser 
l’audit des états financiers pour les années 2025, 2026 et 
2027.

•	 de ratifier les termes du contrat à intervenir avec Edilex inc. 
pour un abonnement de trois ans au Système Edilexpert - Villes 
et municipalités Rédaction + au coût de 16 416,21 $ incluant 
les taxes.

•	 de ratifier les termes du protocole d’entente à intervenir avec 
le Club les Belles Pistes du Rocher Blanc inc. relativement à 
l’octroi de rabais pour l’accès aux pistes de ski de fond et 
de raquette aux résidents de Saint-Pascal pour la saison 
hivernale 2025-2026.

•	 de ratifier les termes de l’avenant no  1 modifiant l’entente 
intervenue entre la Ville et la MRC de Kamouraska relative 
au Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier (PSMMPI) - sous-volets 1A et 1B afin de réaffecter 
le budget de 216 892 $ initialement destiné à la résidence du 
Moulin Lavoie vers le bâtiment de l’ancienne gare située au 
536, rue de la Gare.

•	 d’autoriser la conclusion de l’Entente modifiant l’entente 
intermunicipale relative à la constitution de la Régie 
intermunicipale de gestion des matières résiduelles 
du Kamouraska à intervenir entre les municipalités de 
Kamouraska, Mont-Carmel, Rivière-Ouelle, Saint-André-
de-Kamouraska, Saint-Bruno-de-Kamouraska, Saint-Denis-
De La Bouteillerie, Saint-Gabriel-Lalemant, Saint-Germain-de-
Kamouraska, Saint‑Joseph-de-Kamouraska, Saint-Pacôme, 
Saint-Philippe-de-Néri, Sainte-Hélène-de-Kamouraska, la 
Ville de La Pocatière, la Ville de Saint-Pascal, et les territoires 
non organisés de Picard et de Petit-Lac-Sainte-Anne, suite au 
regroupement de la Ville de La Pocatière, de la Paroisse de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière et de la Municipalité de Saint-
Onésime-d’Ixworth.

•	 d’adopter le budget 2026 de la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles du Kamouraska pour la 
collecte et le transport ainsi que les écocentres, tel que 
soumis, prévoyant des revenus et des dépenses équilibrés au 
montant de 4 576 310 $ et se traduisant pour la Ville de Saint-
Pascal par une quote-part de 527 830 $ payable à même les 
prévisions budgétaires 2026 de la Ville.

•	 d’adopter le budget 2026 de la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles du Kamouraska pour le 
service de collecte des plastiques agricoles, tel que soumis, 
prévoyant des revenus et des dépenses équilibrés au montant 
de 103 240 $ et se traduisant pour la Ville de Saint-Pascal par 
des frais de service de 9 600 $ payable à même les prévisions 
budgétaires 2026 de la Ville.

•	 de nommer Madame Solange Morneau, mairesse à titre de 
représentante officielle de la Ville de Saint-Pascal et Monsieur 
Alain Potvin, conseiller à titre de représentant substitut au 
conseil d’administration de la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles du Kamouraska.

•	 de désigner Madame Solange Morneau, mairesse à titre de 
représentante de la Ville de Saint-Pascal auprès de l’Office 
d’Habitation Kamouraska-L’Islet.

Suite à la page 8
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SÉANCES DU CONSEIL | SERVICE DES COMMUNICATIONS

CALENDRIER DE LA TENUE DES SÉANCES ORDINAIRES 
DU CONSEIL DE VILLE POUR L’ANNÉE 2026

JANVIER	 JUILLET 
Lundi 12 janvier 2026	 Lundi 6 juillet 2026

FÉVRIER	 AOÛT 
Lundi 2 février 2026	 Lundi 3 août 2026

MARS	 SEPTEMBRE 
Lundi 2 mars 2026	 Mardi 1er septembre 2026

AVRIL	 OCTOBRE 
Mardi 7 avril 2026	 Lundi 5 octobre 2026

MAI	 NOVEMBRE 
Lundi 4 mai 2026	 Lundi 2 novembre 2026

JUIN	 DÉCEMBRE 
Lundi 1er juin 2026	 Lundi 7 décembre 2026

Les séances ordinaires sont fixées à 20 h  
à la salle du conseil de l’hôtel de ville.

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL (suite)

•	 d’accepter la démission de Monsieur Simon Rancourt à titre de 
pompier volontaire en date du 10 novembre 2025.

•	 d’autoriser l’embauche de Messieurs Vincent Barbeau et Jérémie 
Larivière ainsi que Madame Anaïs Caron à titre de pompier et 
pompière volontaire, catégorie pompier en formation, en date 
du 10 novembre 2025.

•	 de formuler une demande d’aide financière auprès du ministère 
du Patrimoine canadien pour l’organisation de la fête du Canada 
2026.

•	 de formuler une demande d’aide financière dans le cadre du 
programme Emplois d’été Canada.

•	 d’appuyer la démarche de la Maison de la Famille du Kamouraska 
visant à obtenir une subvention dans le cadre du programme 
Fonds Verdissement Hydro-Québec pour l’aménagement d’un 
espace vert dédié aux familles fréquentant la Maison de la 
Famille du Kamouraska.

•	 d’autoriser le versement d’une somme de 1  500  $ au Centre 
Accueil-Partage du Kamouraska pour la préparation des paniers 
de Noël.

•	 d’autoriser la réalisation d’une analyse de faisabilité par le Centre 
provincial d’expertise en énergie biomasse Desjardins pour la 
remise à niveau du système de chauffage à la biomasse de la 
Ville.

Séance extraordinaire du 24 novembre 2025
Lors de cette séance, le conseil municipal a résolu :
•	 de ratifier les termes du formulaire de modification MO 81111 

soumis par l’agence immobilière Royal Lepage Kamouraska-
L’Islet permettant l’annulation du contrat CCV 37812 relatif à la 
vente du terrain vacant portant le numéro civique 318, rue Marie-
Anne-Fournier.

•	 d’appuyer le dépôt du projet d’habitation de la Société du 
patrimoine de l’Est (SPE) pour la Ville de Saint-Pascal au 
Programme d’habitation abordable Québec (PHAQ), volet  4, 
et au Programme de financement en habitation (PFH), pour 
la construction de deux bâtiments comprenant au total trois 
logements 3 1/2, 6 logements 4 1/2 et trois logements 5 1/2 dont 
la moitié seront des logements abordables et l’autre moitié des 

logements abordables intermédiaires, de s’engager à contribuer 
financièrement au projet pour un montant correspondant à 40 % 
de la subvention du PHAQ volet 4 qui sera accordée par la SHQ 
à la SPE en lien avec la construction des unités à logements 
abordables, le montant maximal de cette contribution étant fixé 
à 480 301 $ et de s’engager à contribuer financièrement au projet 
pour un montant correspondant à 20 % du montant du prêt qui 
sera accordé pour le projet à la SPE dans le cadre du PFH, le 
montant maximal de cette contribution étant fixé à 237 000 $.

Séance ordinaire du 1er décembre 2025
Lors de cette séance, Madame France Boucher, trésorière a procédé 
au dépôt de la liste des comptes à recevoir en taxes foncières en 
date du 27 novembre 2025 pour un solde de 331 708,74 $.
Le conseil municipal a résolu :
•	 de ratifier et d’adopter le calendrier des séances ordinaires du 

conseil pour l’année 2026.
•	 de nommer Monsieur François Gagné-Bérubé, conseiller à titre 

de maire suppléant pour la période du 1er janvier 2026 au 30 juin 
2026.

•	 d’approuver le Règlement numéro  7‑2025 de la Régie 
intermunicipale de gestion des matières résiduelles du 
Kamouraska décrétant une dépense de 1  200  000  $ et un 
emprunt de 1 200 000 $ pour l’acquisition de deux camions de 
collecte de matières résiduelles à chargement latéral.

•	 de procéder à la réception définitive des travaux de pavage de 
la rue Notre-Dame en date du 26 novembre 2025 et de procéder 
au paiement du solde de la retenue de garantie au montant de 
15 263,10 $ incluant les taxes à Groupe Colas Québec inc.

•	 de ratifier les termes du contrat à intervenir avec 9091-
9598  Québec  inc. (Transport Pierre Dionne) à l’égard de 
l’utilisation d’un site de dépôt à neiges usées situé dans la 
municipalité de Mont-Carmel pour la période du 1er octobre 2025 
au 30 septembre 2026.

•	 de ratifier les termes du contrat à intervenir entre la Ville et 
Madame France Drapeau pour l’entretien ménager de l’immeuble 
situé au 275,  rue  Varin (garage municipal) pour la période du 
1er février 2026 au 31 janvier 2027.

•	 de ratifier les termes de la convention de bail à intervenir avec le 
Club des 50 ans et plus de Saint-Pascal fixant le loyer à 3 000 $ 
excluant les taxes pour la période du 1er  novembre 2025 au 
31 octobre 2030 pour un espace de rangement situé dans la salle 
polyvalente du Centre socioculturel sis au 470, rue Notre-Dame.

•	 de désigner les personnes suivantes pour faire partie du comité 
sur l’accès à l’information et la protection des renseignements 
personnels pour la période du 1er  janvier 2026 au 31 décembre 
2027 :
	– la responsable de l’accès aux documents (RAD), la responsable 

de la protection des renseignements personnels (RPRP) et la 
responsable de la gestion documentaire, soit la greffière;

	– la directrice générale;
	– la greffière adjointe;
	– la technicienne en administration;
	– l’adjointe administrative au Service des loisirs.

•	 d’embaucher Messieurs Émile Ouellet, Gabriel Dubé, Xavier 
St‑Pierre, Alexandre Lemelin, Gabriel Gagnon, William 
Desjardins, Yan-Olivier Plourde, Félix-Antoine Plourde, Jérémy 
Tremblay, William Richard et Mesdames Sarah-Maude Lemelin, 
Jade Ouellet, Léa-Lou Labrie et Amy Lagacé à titre de personnel 
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étudiant au Service des loisirs pour la période du 14 décembre 
2025 au 30 avril 2026.

•	 d’accepter la démission de Monsieur Kévin Moreau Roussel à 
titre de pompier volontaire en date du 1er novembre 2025.

•	 d’accepter la démission de Monsieur Jean-Rémy Morin à titre de 
pompier volontaire en date du 4 novembre 2025.

•	 de présenter une demande d’aide financière au ministère de la 
Sécurité publique dans le cadre du Programme d’aide financière 
pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel.

•	 d’autoriser le dépôt d’une demande de financement au Fonds 
des municipalités pour la biodiversité (Fonds  MB) pour la 
réalisation du projet de conservation et de mise en valeur du 
parc des Sept-Chutes, d’accepter l’offre de service présentée 
par l’Organisme de bassins versants de Kamouraska, L’Islet et 
Rivière-du-Loup (OBAKIR) pour un montant total de 30 577 $ 
et de mandater celui-ci pour la réalisation du projet advenant 
l’acceptation du Fonds MB.

Séance extraordinaire du 15 décembre 2025 (20 h)
Lors de cette séance, le conseil municipal a résolu :
•	 d’adopter les prévisions budgétaires 2026 totalisant des revenus 

et des dépenses équilibrés de 9 601 415 $.
•	 d’adopter le programme des dépenses en immobilisations 2026, 

2027 et 2028 totalisant des dépenses de 1 043 452 $ en 2026, 
12 894 822 $ en 2027 et 2 044 622 $ en 2028 pour un total de 
15 982 896 $.

•	 de publier un document explicatif du budget  2026 et du 
programme triennal d’immobilisations 2026, 2027 et 2028 à 
l’intérieur du premier numéro du journal municipal l’Essentiel de 
l’information de l’année 2026.

Séance extraordinaire du 15 décembre 2025 (21 h)
Lors de cette séance, Monsieur Francis Ouellet, conseiller a donné un 
avis de motion de l’adoption à une séance ultérieure du Règlement 
numéro  417‑2025 décrétant les différents taux de taxation pour 
l’année 2026 et Madame Josée Chouinard, conseillère a procédé 
au dépôt du projet de règlement.
Monsieur Francis Ouellet, conseiller a donné un avis de motion de 
l’adoption à une séance ultérieure du Règlement numéro 418‑2025 
régissant les comptes de taxes pour l’année  2026 et Madame 
Isabelle Chouinard, conseillère a procédé au dépôt du projet de 
règlement.
Le conseil municipal a résolu :
•	 d’autoriser le paiement de coûts supplémentaires à Pavage 

Scellant Jirico inc. au montant de 5 562,59 $ incluant les taxes 
dans le cadre du contrat de pose d’enrobé bitumineux, portant 
le coût total des travaux au montant de 144 147,70 $ incluant les 
taxes.

•	 d’accepter provisoirement les travaux de remplacement d’un 
ponceau sur le 4e Rang Est en date du 19  septembre 2025 et 
d’autoriser le paiement à 9091-9598  Québec  inc. (Transport 
Pierre Dionne) d’un montant de 17 408,28 $ incluant les taxes, 
correspondant à la libération de la moitié de la retenue de 
garantie détenue par la Ville.

•	 de maintenir la retenue détenue par la Ville au montant de 
2 003,78 $ incluant les taxes dans le cadre du contrat pour la 
fourniture de services professionnels pour l’exploitation des 
ouvrages de production d’eau potable et de traitement des eaux 
usées.

•	 d’accepter la proposition de Propane Sélect afin de remplacer 
les trois unités de chauffage radiant au propane dans le secteur 
sud du Centre sportif au montant de 18  499,48 $ incluant les 
taxes et de pourvoir au paiement de cette dépense à même le 

surplus accumulé non affecté de la Ville.
•	 de ratifier les termes de l’entente de partenariat à intervenir 

avec la Caisse Desjardins Centre-Est-du-Kamouraska relative à 
la conservation du nom de Desjardins pour la salle principale du 
Centre socioculturel.

•	 de ratifier les termes de l’entente de location d’emplacement 
pour le déneigement de la rue Morin à intervenir avec Madame 
Sandra Pelletier et Monsieur Maxime Gagnon pour la période du 
1er janvier 2026 au 31 décembre 2028.

•	 de ratifier les termes de l’entente d’utilisation de terre à des 
fins agricoles à intervenir avec Ferme Sofia pour la période du 
1er janvier 2026 au 31 décembre 2027.

•	 d’établir le prix de vente des terrains dans le parc industriel en 
2026 de la façon suivante :

•	 terrains situés du côté sud de l’avenue du Parc : 0,25 $ du pied 
carré;

•	 terrains situés du côté nord de l’avenue du Parc : 0,35 $ du pied 
carré.

•	 de procéder à l’embauche de Madame Nancy Aubert à titre 
d’adjointe administrative surnuméraire sur appel pour un 
maximum de 15 heures par semaine au Service des loisirs pour la 
période du 21 décembre 2025 au 21 mars 2026.

•	 d’embaucher Mesdames Béatrice Lajoie et Cassandre Dumais à 
titre de personnel étudiant au Service des loisirs pour la période 
du 14 décembre 2025 au 30 avril 2026.

Louise St-Pierre, avocate, OMA, greffière 
greffe@villestpascal.com

PROJET DE  
COOPÉRATIVE D’HABITATION

VOTRE OPINION COMPTE!
Le comité citoyen pour la création de la Coop des 
cabourons, coopérative d’habitation, est formé de cinq 
Pascalois et d’une Louperivoise. L’objectif ? Offrir des 
logements à moindre prix et créer des liens sociaux dans 
notre communauté.

Sondage web et papier

Le comité lance un court sondage pour valider l’intérêt 
de la population locale. Le sondage, disponible jusqu’au 
15 mars 2026, peut être complété ici, via le code QR 
ci-dessous. Le sondage est également disponible en 
format papier à la bibliothèque de Saint-Pascal (Centre 
socioculturel), ainsi qu’à l’hôtel de ville.

Merci de votre participation!

Pour nous joindre : coopcabourons@gmail.com 

Procurez-vous une version papier  
à l’hôtel de ville ou à la  

bibliothèque de Saint-Pascal 
OU 

tapez ce lien dans votre navigateur Web : 
https://forms.gle/xL2tojATatJM5nUv8

Le comité citoyen de la Coop des cabourons,  
coopérative d’habitation vous remercie  
chaleureusement de votre participation.
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Bac brun Bac bleu Ordures

Encombrants Sapins

Ligne info Co-éco 418 856-2628 | co-eco.org

CALENDRIER DE COLLECTE
Saint-Pascal

Des questions sur la collecte / bac brisé?
Contactez la RÉGIE au 581-673-7344 ! 

2026

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5 6 7

4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 8 9 10 11 12 13 14

11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 15 16 17 18 19 20 21

18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 22 23 24 25 26 27 28

25 26 27 28 29 30 31 29 30 31
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1 2 3 4 1 2 1 2 3 4 5 6

5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13

12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20

19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27

26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30 28 29 30

31

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 4 1 1 2 3 4 5

5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30

30 31

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5

4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 6 7 8 9 10 11 12

11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 13 14 15 16 17 18 19

18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 20 21 22 23 24 25 26

25 26 27 28 29 30 31 29 30 27 28 29 30 31

Octobre Novembre Décembre

Juillet Août Septembre

Avril Mai Juin

Janvier Février Mars

Des questions sur le tri? 

rigmrk.com

M
J

Au nord de la voie ferrée
Au sud de la voie ferrée

Secteurs de collecte (bacs roulants) : 

Les collectes étant effectuées très tôt le matin, merci de sortir vos bacs la veille. 

Pour la collecte des conteneurs :
Récupération 
Organique
Ordures 
Plastiques Agricoles25/06 10/01

P
STATIONNEMENT DE NUIT
INTERDIT DU 1  NOVEMBRE AU 15 AVRILER

ENTRE 23H00 ET 7H00

STATIONNEMENT DE NUIT
Veuillez prendre note que le stationnement n’est pas permis sur 
les chemins publics pendant l’enlèvement de la neige et qu’il 
est aussi défendu de stationner tout véhicule routier sur ces 
mêmes voies publiques entre 23 h le soir et 7 h le matin pour la 
période du 1er novembre au 15 avril.

MONTICULES DE NEIGE AUX INTERSECTIONS
Nous constatons que plusieurs citoyens poussent la neige 
aux extrémités de leur terrain, ce qui fait en sorte d’obstruer 
la vue aux intersections et d’enterrer les panneaux d’arrêt. La 
Ville demande donc d’éviter de pousser la neige et de former 
des monticules sur le bord des rues et aux intersections. Il est 
important de ne pas obstruer la vue et de laisser les panneaux 
d’arrêt dégagés afin que les automobilistes et les piétons 
puissent circuler de façon sécuritaire. 

Bernard Tanguay, directeur, Service des travaux publics 
418 492-2312, poste 400, travauxpublics@villestpascal.com

À la suite de récentes interventions sur le territoire, les Services 
intermunicipaux de sécurité incendie de Saint-Pascal et de 
La  Pocatière souhaitent rappeler qu’en présence d’un chauffage 
à combustible solide, au gaz naturel, au propane et ou à l’huile 
(mazout) dans un logement ou lorsqu’il y a un garage annexé à un 
bâtiment d’habitation, un avertisseur de monoxyde de carbone est 
requis.

Le monoxyde de carbone est un gaz incolore, inodore et 
extrêmement dangereux. Il peut être produit par une multitude de 
sources (chauffage, foyer, poêle, chauffe-eau, génératrice, etc.) mal 
installées, défectueuses ou mal ventilées. Une exposition à ce gaz 
peut entraîner des symptômes graves, voire mortels, sans signe 
avant-coureur.

Protégez-vous et vos proches : installer un avertisseur de monoxyde 
de carbone peut sauver des vies.

LE MONOXYDE DE CARBONE, UN GAZ QUI TUE!
Afin de vous aider dans l’achat ou le remplacement de vos 
avertisseurs désuets, voici les types d’avertisseurs acceptés par la 
règlementation : 

	✓ L’avertisseur de monoxyde de carbone à piles est le plus 
commun. Privilégiez les modèles avec des piles au lithium qui 
ont une durée de vie de 10 ans;

	✓ L’avertisseur de monoxyde de carbone électrique existe en 
2 modèles : l’avertisseur enfichable dans une prise de courant et 
l’avertisseur permanent installé par un électricien;

	✓ Il existe aussi des modèles d’avertisseurs de monoxyde de 
carbone combinés à un avertisseur de fumée. Ceux-ci doivent 
être installés selon les mêmes recommandations qu’un 
avertisseur de fumée.

Quelques conseils pour l’emplacement et le nombre d’avertisseur : 

Minimalement un avertisseur de monoxyde de carbone doit 
être installé dans votre résidence. Plusieurs emplacements sont 
possibles entre autres dans le corridor près des chambres, près des 
escaliers près de la porte du garage attenant à la maison ou dans la 
pièce située au-dessus du garage attenant à la maison. 

Quoi faire si votre avertisseur est en fonction : 

•	 Quittez les lieux et dirigez-vous à l’extérieur sans attendre;

•	 Composez le 911; 

•	 Laissez la porte ouverte en quittant les lieux afin d’aérer 
complètement l’endroit;

•	 Attendez l’arrivée des pompiers avant de retourner à l’intérieur.

Pour plus d’information, contactez le Service de la prévention :   
418 492-2312, poste 241
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Vous pouvez profiter  
des diverses installations  
extérieures gratuitement.

PATINOIRE EXTÉRIEURE 
(HOCKEY)

À côté du Centre sportif de 
Saint-Pascal

Horaire : Tous les jours....... 10 h à 22 h

ANNEAU DE GLACE 
(PATINAGE)

Terrain de balle molle,  
avenue Martin

Roulotte et supports pour enfants à 
la disposition des patineurs

Horaire avec surveillance
En semaine : 17 h 30 à 21 h
Fin de semaine et congé scolaire :  
17 h 30 à 21 h

Horaire sans surveillance
En semaine : 10 h à 12 h et 13 h à 16 h
Fin de semaine et congé scolaire :  
10 h à 17 h 30

GLISSADE
Derrière l’École secondaire  

Chanoine-Beaudet
Chambres à air seulement, 
disponibles sur place

Horaire
Fin de semaine et congé scolaire : 
10 h à 16 h

ÉQUIPEMENTS 
EXTÉRIEURS

CENTRE SPORTIF
HORAIRE DES ACTIVITÉS LIBRES

Des périodes de hockey libre et de patinage libre sont prévues à chaque semaine. Cependant, comme l’horaire peut varier, 
nous vous invitons à consulter de façon hebdomadaire le www.villesaintpascal.com, section Loisirs, onglet Activités libres – 
Centre sportif afin de connaître l’horaire établi.

Le Service des loisirs souhaite effectuer 
un rappel  : pour des raisons de sécurité, 
il est important de respecter les groupes 
d’âge établis pour les périodes de hockey 
libre. De plus, le casque (avec grille ou 
visière), les gants et des vêtements longs 
sont obligatoires pour tous lors de ces 
périodes.
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LA LOTERIE 
APHK

La loterie APHK innove cette année! 
Dans le but de joindre un plus grand 
nombre de personnes, la loterie 
APHK sera virtuelle et débutera dès le 

Bonjour à toutes et à tous,

Je suis Sandrine Plourde, travailleuse de milieu auprès des 
aîné.e.s en situation de vulnérabilité dans le Kamouraska. 
Mon rôle est d’aller à la rencontre des personnes aînées 
pour briser l’isolement, soutenir leur autonomie  et les 
relier aux ressources de la communauté afin que leurs 
besoins soient répondus.

Je suis là pour informer, orienter et accompagner, 
afin que chaque personne se sente entourée et bien 
accompagnée. Je me déplace sur tout le territoire du 
Kamouraska pour aller à votre rencontre.

Vous connaissez quelqu’un qui pourrait bénéficier de ce 
soutien? Partagez-lui l’information ou si vous souhaitez 
en savoir plus, n’hésitez pas à me contacter!

Au plaisir de vous rencontrer!

SERVICE AUX AÎNÉ.E.S

REDONNER LE  
CACHET D’ANTAN  

AUX MAISONS ANCIENNES
Au cours des prochaines semaines, la MRC de Kamouraska 
présentera des esquisses de rénovation pour illustrer qu’il 
est possible de redonner le cachet d’antan aux maisons 
anciennes, en utilisant des matériaux contemporains et à des 
coûts raisonnables. Inspirez-vous !

Voici un exemple de maison typique de la région.

Et voici une esquisse de la même maison  métamorphosée 
par quelques interventions : 

-	 l’ajout d’une grande galerie qui se prolonge sur le côté avec 
une pergola;

-	 le remplacement des grandes vitrines par des fenêtres 
jumelées de type traditionnel;

-	 l’ajout d’encadrements de bonnes dimensions autour des 
ouvertures;

-	 facultatif, pose d’un revêtement en planches verticales. 

NB  : Il reste quelques esquisses à réaliser. Pour participer, 
vous devez envoyer une photo de votre maison et indiquer 
les travaux que vous souhaitez y faire à l’adresse suivante 
jmaguire@mrckamouraska.com. Si votre projet est retenu, 
vous devrez défrayer 100 $ et permettre que votre esquisse 
soit diffusée. Faites-vite si cela vous intéresse! 

14  février prochain. 
Restez à l’affût de 
notre page Facebook 
pour les détails! Le 
personnel de l’APHK 
sera disponible pour 
aider les personnes 
au besoin. N’hésitez 
pas à nous contacter 
au 418 492-7149.

N’oubliez pas de 
profiter de notre 
grande vente de 
livres et de casse-
têtes qui se poursuit 
jusqu’au 15  février à 
la Boutique APHK 
située au 655, rue 
Taché à Saint‑Pascal.

AvantAvant

AprèsAprès
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DES NOUVELLES DE QUARTIER-JEUNESSE 1995
Pour la fin de l’année 2025, nous 
avons fait deux «  party  » de Noël. 
Soit un pour les 14  jeunes de l’aide 
aux devoirs et l’autre pour les jeunes 
de 11 à 17  ans qui fréquente notre 
ressource. Un total de 29  jeunes 
qui ont pu finir l’année avec des 

cadeaux, des jeux et de la bonne bouffe.

Encore cette année, nous serons présents pour offrir des midis 
MDJ, des soirées de sport au gymnase de ESCB, des cours 
de Hip Hop, de la zoothérapie, des soirées de sensibilisation 
et de prévention sur différents thèmes, des ateliers culinaires 
et de l’aide aux devoirs pour les jeunes de l’école primaire de 
Saint-Pascal.

La semaine de relâche aura lieu du 2 au 7 mars 2026. Si tu 
désires en savoir davantage sur ce qui va se passer, et bien, 
viens nous voir sur nos heures d’ouverture et nous allons te dire 
tous les détails sur cette semaine remplie de belles activités. 
À noter que cette semaine est pour les jeunes de 11 à 17 ans.

Continuer à suivre notre programmation sur notre page 
Facebook Quartier-Jeunesse 1995 et sur notre site Internet 
www.mdjstpascal.ca.  

Noël pour les jeunes de l’aide aux devoirs, 16 décembre 2025Noël pour les jeunes de l’aide aux devoirs, 16 décembre 2025

Noël à la MDJ, 19 décembre 2025Noël à la MDJ, 19 décembre 2025

SOCIÉTÉ D’HISTOIRE 
ET DE GÉNÉALOGIE

L’école Chanoine-Beaudet connue sous 
différents noms de 1905 à aujourd’hui
École ménagère – École normale classico-
ménagère – Institution Chanoine-Beaudet 
(deux écoles distinctes sous le même toit  : 
L’École normale située vers l’ouest qui avait 
comme mission la formation des futures 
institutrices et l’Institut familial vers l’est qui 
préparait les maîtresses de maison) – École 
polyvalente Chanoine-Beaudet – École 
secondaire Chanoine-Beaudet.
Calendrier de la société
Encore cette année la société a fait distribuer à 
chaque famille de Saint-Pascal son calendrier. 
Nous l’avons personnellement distribué à 
chaque personne aînée de la Résidence Labrie. 
Un grand merci à nos commanditaires impliqués 
qui nous permettent de réaliser ce projet 
annuel. Les familles qui souhaitent que leurs 
photos apparaissent dans le prochain calendrier 
contactez-nous. 418 492-1574 ou 418 492-5537 
ou par courriel : sohige@videotron.ca Merci.

Caroline Beaulieu, intervenante, responsable de l’animation 
Maison des jeunes de Saint-Pascal 

418 492-9002
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INVITATION DE L’UNITÉ DOMRÉMY
L’Unité Domrémy de Saint-Pascal vous invite le samedi 
7 mars 2026, à une soirée de danse au Centre socioculturel 
de Saint‑Pascal, à partir de 20 h, avec la musique de Sylvie. 
On fête avec le bonhomme Carnaval et ses duchesses. Un 
goûter préparé par Réjeanne et Gaston St-Pierre.

Bienvenue à tous!
Gisèle Chamberland, présidente 

418 492-3626

INVITATION DU CLUB DES 50 ANS ET PLUS
N’oubliez pas le jeudi 19 février 2026, à compter de 11 h 30, 
dîner des 50  ans et plus, au Centre socioculturel de 
Saint‑Pascal.

Au menu : 
Soupe aux légumes 

Vol-au-vent au poulet 
Macédoine de légumes et salade de choux 

Gâteau aux carottes 
Prix 15 $, tout inclus

Ouvert à tous. 
Réservez en contactant Denise Landry au 418 492-6622 

avant le 16 février.

Renseignements importants :
• Environ 32 000 emplois au recensement sont offerts partout  

au Canada.
• Le taux de rémunération est de 25,87 $ l’heure pour les postes 

sans fonctions de supervision et de 31,32 $ l’heure pour  
les postes de supervision, en plus des dépenses admissibles.

• La période d’emploi pour les postes du  
recensement est de mars à juillet 2026,  
selon le poste et le lieu de travail.

• Vous devez être disponible pour travailler  
selon un horaire flexible, ce qui comprend le jour,  
le soir et la fin de semaine.

Statistique Canada embauche  
dans votre collectivité pour  
le Recensement de 2026!

Les données du recensement sont 
utilisées pour planifier les programmes 
et les services qui soutiennent l’emploi, 
l’éducation, le transport en commun  
et les soins de santé.     

Joignez-vous à l’équipe du Recensement 
de 2026 pour effectuer un travail utile qui 
a une incidence sur votre collectivité.

EMPLOIS AU RECENSEMENT

Postulez dès maintenant et parlez-en à un ami ou une amie
recensement.gc.ca/emplois
Pour obtenir de l’aide, veuillez composer le 1-833-830-3106
Téléscripteur (ATS) : 1-833-830-3109 

GR-309-26

INVITATION DU CLUB LIONS
À inscrire à votre agenda : Samedi 25 avril 2026 

Souper Crabe des Lions de Saint-Pascal
Deux formules vous sont offertes cette année : 

En salle ou pour emporter

INFORMATIONS
Le Cercle de Fermières de Saint-Pascal est un regroupement 
de femmes ayant comme mission d’améliorer les conditions 

de vie de la femme et de la famille ainsi que la préservation et la 
transmission du patrimoine culturel et artisanal. Tu veux travailler de 
tes mains et te faire des amies joins-toi à nous. 

Activités à venir
Les après-midis tricot  : tous les lundis au local à 13  h  30 
Les réunions mensuelles sont le deuxième mardi de chaque mois 
13 h 30.
Ateliers à venir  : Sac en courtepointe (4 techniques) en février 
Les cours de tricot pour jeunes reprendront à la mi-mars.
Pour devenir membre, vous êtes invitées à prendre contact avec 
Léonie Dionne (présidente) au 418 492-5176 ou Françoise Carrière 
(vice-présidente) au 581 748-3642. Le local se trouve au 555, rue 
Hudon, entrée par le stationnement près du champ de balle. Vous 
pouvez également nous suivre sur notre page Facebook. Au plaisir.
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Raphaelle Paradis et Marcelle Pelletier
PHARMACIENNES

HEURES D’OUVERTURE
Lundi - Mardi - Mercredi - Vendredi : 9 h à 18 h

Jeudi : 9 h à 20 h    Samedi : 9 h à 17 h
Dimanche : 10 h à 13 h

555, rue Taché, Saint-Pascal    418 492-1234

Dr Germain Dupuis, optométriste 
Dre Stéphanie Bélanger, optométriste 
Dre Virginie Boudreau, optométriste

269, rue Taché, Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0
Tél. : 418 492-1430 • Téléc. : 418 492-2832

WWW.LEPLACOTEUX.COM

HÉLAINE PETTIGREW
Conseillère en publicité
418 492-2706 poste 108

helaine@leplacoteux.com

491, avenue D'Anjou, Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0

Louis Turbide
418 492-2706 poste 105

direction@leplacoteux.com

@gensdaffairesdesaintpascal

Vous aimeriez devenir 
membre gratuitement?

PMS 288
PMS 124

Typo:  Uni Sans Regular
 PRIMETIME Regular
 Univers

PMS 288
PMS 124

Typo:  Uni Sans Regular
 PRIMETIME Regular
 Univers

• Carrosserie  • Mécanique et alignement 
• Redressement de chassis avec système 3D

• Esthétique automobile (nettoyage int. et ext.)
• Traitement antirouille

216, rue Rochette, Saint-Pascal

✔ Équipements à la FINE POINTE de la technologie
✔ Techniciens CERTIFIÉS  ✔ Travaux GARANTIS À VIE
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mallette.ca

Carolyne Thériault, CPA auditrice 
carolyne.theriault@mallette.ca

Jessy St-Onge-Lemieux, CPA auditrice 
jessy.lemieux@mallette.ca

Pascal Briand, CPA auditeur 
pascal.briand@mallette.ca

La Pocatière : 418-856-2690
St-Pascal : 418-492-3515

vdrapeau@royallepage.ca

Courtier immobilier résidentiel et commercialCourtier immobilier résidentiel et commercial

CET ESPACE 
est pour

vous!
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Restez informé et ne manquez rien 
de l’actualité en vous inscrivant  
à notre infolettre. 
leplacoteux.com/inscription-infolettre

CONSULTEZ VOS INFOS 
À LA SOURCE
Meta censure les médias, dont votre hebdomadaire 
Le Placoteux, en bloquant les nouvelles de ses 
plateformes Facebook et Instagram. 
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ÉVÉNEMENT
PRIX PLANCHER !

JUSQU’AU 21 FÉVRIER 2026

PLANCHER LAMINÉ 
8 MM AC4
Une boîte couvre 24,67 pi2

99¢
/PI2

001-9730
Daphne

001-9731
Freesia

Prix sugg.: 4,78
CADRAGE
COLONIAL
MDF PRÉ-PEINT
5/8 po x 2-3/4 po x 7 pi
002-2762

379
Prix sugg.: 5,28
PLINTHE
COLONIAL
MDF
3/8 po x 3-7/8 po x 8 pi
002-2767

439
Prix sugg.: 6,98
CADRAGE
MDF ORO
5/8 po x 2-3/4 po x 85 po
053-9645

529
Prix sugg.: 9,48
PLINTHE
MDF ORO
1/2 po x 4-3/4 po x 8 pi
053-9618

779

MEILLEURS PRIX DE L’ANNÉE !

1005 rue Lévesque, Saint-Pascal
418 492-2347




